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A la suite de la publication par le Figaro le 21 janvier 2022 d’un article intitulé « L’exécutif accuse 
EDF de charger la barque de ses pertes », EDF tient à apporter un démenti formel aux allégations 
que cet article contient. 
  
1/ Le 13 janvier, le Gouvernement a annoncé la décision d’augmenter de 20 TWh le volume 
d’électricité vendu en 2022 aux concurrents d’EDF dans le cadre de l’Arenh. EDF a mené ses 
opérations de vente d’électricité dans les semaines qui ont précédé cette décision dans le strict 
respect de ses procédures et de sa politique de couverture, qui conduit l’entreprise à fermer 
l’essentiel de ses positions avant fin décembre. 
  
2/ Le même 13 janvier, après publication de la décision du Gouvernement, EDF a publié une 
estimation à date de l’impact sur son EBITDA 2022, dans le strict respect des règles d’information 
financière, en précisant que les conséquences pour le groupe ne pouvaient pas être déterminées 
de façon définitive à ce stade, et en fournissant un chiffrage illustratif.  
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